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A V I S  

 

de la Chambre des Fonctionnaires 
 

et Employés publics 
 

sur 
 

la deuxième série d'amendements gouvernementaux au projet de 
loi sur la réforme du statut général des fonctionnaires de l'Etat 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par dépêche du 12 février 2003, Madame le Ministre de la Fonction 
Publique a transmis à la Chambre des Fonctionnaires et Employés 
publics, "pour information", la prise de position du Gouvernement 
en conseil par rapport à l'avis du Conseil d'Etat sur le projet de ré-
forme du statut général des fonctionnaires de l'Etat, et plus particu-
lièrement par rapport aux oppositions formelles exprimées par le 
Conseil d'Etat dans ledit avis. 
 
Ce n'est que dans son deuxième alinéa que la lettre ministérielle 
parle de "modifications de texte à introduire dans le projet de loi … 
sous forme d'une deuxième série d'amendements gouvernementaux", 
mais ce encore une fois sans formellement soumettre lesdits amen-
dements à l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés pu-
blics. 
 
Quoi qu'il en soit, la Chambre n'a de toute façon pas l'intention 
d'éplucher jusque dans leurs moindres détails toutes les nouvelles 
propositions d'amendements lui soumises, alors surtout qu'elle reste 
en partie sur sa faim en ce qui concerne les suites à réserver par le 
Gouvernement à ses deux avis antérieurs des 10 avril et 24 octobre 
2002 sur le sujet. 
 
La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics demande dès 
lors avec insistance au Gouvernement et à la Chambre des Députés 
de reconsidérer le projet de réforme du statut général des fonction-
naires de l'Etat à la lumière de ses deux avis prérappelés des 10 avril 
et 24 octobre 2002. 
 
Pour ce qui est plus précisément des amendements sous avis, la 
Chambre se félicite évidemment de la suppression de l'absurdité 
qu'aurait constitué le "bénévolat", de celle de l'autre idée saugrenue 
de "détacher" des fonctionnaires dans le secteur privé ainsi que de 
celle des dispositions modificatives de la loi sur le contrat de travail. 
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D'un autre côté, la Chambre répète, comme elle l'a déjà fait dans son 
avis sur la première série d'amendements gouvernementaux, qu'elle 
reste catégoriquement opposée aux velléités gouvernementales en ce 
qui concerne: 
- la nomination à durée déterminée aux postes "à responsabilité 

particulière". D'ailleurs, les difficultés qui sont d'ores et déjà pré-
programmées en la matière sont amplement illustrées par la "note 
à l'attention des membres du Gouvernement" jointe au dossier 
sous avis; 

- l'admission inconditionnelle à des emplois publics d'"experts" du 
secteur privé; 

- l'ouverture quasi totale de la fonction publique luxembourgeoise 
aux ressortissants communautaires; 

- la réintroduction de dispositions non justifiées et sources de con-
testations permanentes en matière de promotion à l'intérieur du 
cadre fermé; 

- le non-respect de ce qui avait été convenu au cours des négocia-
tions salariales en ce qui concerne le service à temps partiel à par-
tir d'un certain âge ("Altersteilzeit "); 

- l'introduction de dispositions trop restrictives et partiellement 
iniques en matière de réintégration de fonctionnaires ayant dé-
missionné pour raisons familiales. 

 
En conclusion, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics 
rappelle qu'elle lie son aval à la réforme à la condition expresse qu'il 
soit tenu compte des remarques et propositions qu'elle a exprimées 
dans ses trois avis sur le sujet. 
 
 
(Avis émis conformément aux dispositions de l’article 3, alinéa 2, du 
règlement d’ordre interne de la Chambre des Fonctionnaires et Em-
ployés publics). 
 

Luxembourg, le 25 février 2003. 
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